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Newsletter # 33 - novembre 2025
Le mot du Président
Chères adhérentes, chers adhérents, 
Nous n’avons pas publié de newsletter depuis le traditionnel « incroyable pique-nique » du mois d’août. 
Il faut dire que les atermoiements de la politique nationale ne nous éclairent pas beaucoup sur les perspectives des énergies renouvelables électriques. 
Notre « incroyable pique-nique » fut un moment convivial, avec environ 70 participants, soit un peu moins que les années précédentes, probablement à cause de grosses menaces d’une pluie… qui finalement n’est pas tombée. 
Dans cette newsletter nous faisons le point sur les évènements marquants du moment, aux trois niveaux, local, régional et national. Vous pourrez constater que le contexte est pour le moins contrasté.


 I – Au niveau local, c’est le projet Marcelys de TotalEnergies à Grury qui est au centre de nos préoccupations

Le projet Marcelys est le plus actif des projets éoliens en Sud-Morvan. 
Sauvegarde Sud-Morvan combat ce projet en relation étroite avec l’association « Sauvegarde Nature et Paysages de Grury ».

La gouvernance de « Sauvegarde Nature et Paysages de Grury » est en pleine évolution
Le 18 octobre, Maurice Milleret, président-fondateur de l’association, a envoyé une lettre de démission pour raison de santé. 
Le 30 octobre, l’Assemblée Générale de l’association a accepté le principe d’une co-présidence, avec deux co-présidents, Denis Bretin et Jean-Pierre Goudier. Cette modification devra être approuvée par une AG extraordinaire qui aura lieu avant la fin de l’année. 
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Le 1er novembre, nous apprenions avec une grande tristesse le décès de Maurice Milleret. 
Nous ne pouvons que rendre hommage au travail énorme réalisé par Maurice pour défendre Grury, mais aussi les communes voisines, contre les promoteurs éoliens. 
Dès la première année de sa présidence de SNP Grury, en 2020, il avait réussi à récolter 220 signatures pour une pétition contre le projet des éoliennes de Marcelys. Voir article du JSL.
Sa collaboration avec Sauvegarde Sud-Morvan, ainsi qu’avec Nature et Paysages en Sud-Morvan a été exemplaire. Elle a permis à nos associations de mener ensemble des actions judiciaires, mais aussi des études de biodiversité. 
Ces dernières ont montré que les couloirs de migration du milan royal qui passent par la vallée de l’Arroux se prolongent au Sud à Grury. Un bon atout pour nos futurs combats.

Les prochains mois vont être déterminants pour le projet Marcelys de TotalEnergies

Comme nous l’avions rappelé lors du pique-nique, TotalEnergies avait envoyé en décembre 2023 son DDAE (Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale) au Préfet. 
En mars 2024, SSM, associée à SNP Grury et NPSM avait envoyé une lettre au Préfet dénonçant les insuffisances du DDAE.
En février 2025, le Préfet a envoyé une demande de compléments à TotalEnergies, car son dossier était insuffisant sur plusieurs points, dont la biodiversité, les zones humides et la proximité du site de Bibracte. 
TotalEnergies doit répondre avant fin décembre 2025. 
Nous arrivons donc dans une période cruciale au cours de laquelle le Préfet et ses services instructeurs (DREAL, DDT, etc.) vont étudier les compléments de TotalEnergies. 

Sauvegarde Sud-Morvan et SNP Grury vont demander que ces compléments leur soient communiqués pour les étudier et dénoncer au Préfet leurs probables insuffisances. 

II – Au niveau régional, un arrêt remarquable de la Cour Administrative d’Appel (CAA) de Lyon

La Cour administrative d'appel de Lyon a rendu le 29 octobre un arrêt remarquable (voir lien) concernant le parc éolien Chazeuil/Sources du Mistral, dans la vallée de la Vingeanne, à l’Est de Dijon. 
Ce parc est en activité depuis 2019, dans la zone à risque pour le Milan royal en migration, du fait des projets éoliens. Il tue des espèces protégées. 

A la suite d'une longue procédure portée par l'association Vallée de la Vingeanne (VDV), le cabinet de Me Monamy et notre expert écologue Patrick Coton, la CAA de Lyon a prononcé pour ce parc l’obligation de dépôt d’un dossier de demande de dérogation « espèces protégées » en raison de la mortalité constatée sur les oiseaux (notamment le Milan royal) et les chiroptères ainsi que de l’insuffisance des prescriptions de bridage. 
C’est un dossier complexe à réaliser. Il doit faire l’objet d’un avis du Comité National de la Protection de la Nature (CNPN), dont le sérieux et l’indépendance ne font pas de doute. 

L'exploitation du parc est suspendue jusqu'à l'obtention éventuelle de la dérogation à la destruction d'espèces protégées. C’est une première en France !

Cette décision de la CAA de Lyon est d’autant plus remarquable qu’elle avait rejeté une première requête de VDV sur la demande de dérogation. VdV avait alors lancé un pourvoi auprès du Conseil d'Etat ; ce dernier a déjugé la décision de la CAA, qui a dû examiner de nouveau la requête de VDV.

Par son arrêt du 29 octobre, la CAA :
- " annule la décision du 7 décembre 2020 par laquelle le préfet de la Côte-d’Or a implicitement refusé de mettre la société Parc éolien des Sources du Mistral en demeure de déposer une demande de dérogation « espèces protégées » ;
-    enjoint au préfet de la Côte-d’Or de mettre en demeure la société Parc éolien des Sources du Mistral, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêt, de déposer un dossier de demande de dérogation au titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;
-       prononce un sursis-à-statuer pendant un délai de dix-huit mois à compter de la notification du présent arrêt, dans l’attente de la production, par le préfet de la Côte-d’Or, d’une mesure de régularisation de l’illégalité mentionnée au point 12 de l'arrêt ;
-       suspend l’exécution de l’arrêté du 7 juin 2013 valant autorisation d’exploiter jusqu’à la délivrance éventuelle de la dérogation prévue à l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;
-       met à la charge de l’Etat une somme de 2.000 euros au titre des frais d’instance ;
-       réserve certains droits et moyens jusqu’à la fin de l’instance (notamment le moyen sur la compensation)."

Cette belle victoire, qui reconnait enfin les risques que font courir les parcs éoliens à la riche biodiversité de la Bourgogne-Franche-Comté, est due à l'énorme travail réalisé par Patrick COTON et par nos avocats, Me Francis MONAMY et Me Amandine GARGAM. 

Le promoteur, filiale de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), mécontent, a fait part de sa réaction dans un article du Bien Public et va certainement engager un recours devant le Conseil d'Etat.

Quelle que soit l’issue de ce recours, cette décision de la CAA de Lyon est déjà très importante pour les projets du Sud-Morvan. 
Elle va faire réfléchir le préfet, la DREAL et les promoteurs éoliens car ils risquent à tout moment de voir leur autorisation d'exploiter remise en cause par le recours d’une association. 


III – Au niveau national, les discussions autour de la PPE3 continuent

Rappelons que la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) constitue avec le Plan National d’Adaptation Au Changement Climatique (PNACC), la Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) le socle d’une action cohérente, présentée sous l’intitulé « Stratégie française pour l’énergie et le climat » (SFEC).

Les deux premières PPE ont été promulguées en 2015 et en 2020. 
Notons que la PPE2, théoriquement encore en vigueur, prévoyait la fermeture de 14 centrales nucléaires !

La PPE3 s’appliquera jusqu’en 2035, avec des modifications possibles en 2030.

Le premier projet de PPE3 a été lancé en consultation publique en novembre 2024. 
Il a donné lieu à de nombreux débats parlementaires et médiatiques. 

Nos collectifs régionaux et nationaux ont été très présents dans ces débats. 
Celles et ceux qui veulent en savoir plus peuvent regarder la présentation faite par Louis Landrot à l’AG du CRECEP le 4 octobre dernier. 

La publication de la PPE3 est fortement attendue par les promoteurs, car elle conditionne le lancement de certains projets éoliens offshore. 

Le projet actuel de PPE3 avec des développements très importants du photovoltaïque et de l’éolien ouvre la voie à l’anarchie des projets sur le terrain. C’est ainsi que des centaines de projets photovoltaïques de plus de 5ha ont été répertoriés par le CRECEP (notre collectif) en Bourgogne-Franche-Comté…

Le nouveau gouvernement semble embarrassé ; à l’heure où nous écrivons ces lignes, il n’a déterminé ni le projet définitif, ni sa stratégie de publication. 

Un article de la Tribune daté du 31 octobre décrit bien les hésitations du gouvernement, face aux nombreux boucliers qui se sont levés contre la PPE3, en particulier parmi les parlementaires. 

En tous cas, il est évident que les développements des énergies renouvelables intermittentes prévus dans les projets actuels conduiront à une multiplication des projets sur le terrain et à un renchérissement du coût de l’électricité pour les consommateurs.

A suivre...

***


Le fin de l’année arrive : n’oubliez pas que nous avons besoin de votre aide et de votre cotisation !
Vous l’avez compris, les combats que nous menons ne sont pas terminés ; ils nécessitent de gros moyens financiers.
· En cette fin d’année, c’est le moment de profiter de la déduction fiscale 
· Pensez à nous envoyer votre cotisation et/ou vos dons
Merci à tous ceux qui l’ont déjà fait !
Quelques rappels 
· Cotisation de base : 5 €
· Cotisation de soutien : 25 € par personne 
· Déduction fiscale à partir de 50 €

Pour celles et ceux qui peuvent donner 50 € ou plus, nous leur ferons bénéficier d’une déduction fiscale de 67%. 
· 50€ ne coûteront que 16,7€
· 300€ coûteront en réalité 100 €


UN GRAND MERCI PAR AVANCE !
Bonne préparation des fêtes de fin d’année 
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